
Prenez contact par mail
à contact@cibrav.fr.

Plus d’infos : www.cibrav.fr
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22Les Citoyens Branchés 

du Sud-Ventoux

Nous avons 
besoin de vous !

NOS PARTENAIRES ET SOUTIENS :

DE L’ÉNERGIE 
PHOTOVOLTAÏQUE 

DANS LE COMTAT VENAISSIN
par les citoyens, pour les citoyens !

DE LA PAROLE AUX ACTES !

www.cibrav.fr
Les Citoyens Branchés du Sud-Ventoux 



Qui sommes nous ?

Nos projets
Nos objectifs

Notre fonctionnement
Les Citoyens Branchés du Sud-Ventoux

La Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) “Citoyens Branchés 
du Sud-Ventoux” (CIBRAV) a été créée en octobre 2021 pour agir 
concrètement et localement pour la transition énergétique.

La raison d’être de CIBRAV est de donner aux citoyens et aux 
collectivités locales l’opportunité de s’approprier la maîtrise de 
l’énergie.

CIBRAV a mis en place une gouvernance :
 › démocratique : 1 sociétaire = 1 voix quel que soit le nombre de parts 

possédées ; 
 › éthique et solidaire : répartition équitable des bénéfices entre 

réinvestissement et juste rémunération des sociétaires.

À MAZAN

Des ombrières solaires 
couvrant une grande 
partie du parking de la 
salle de spectacle “la 
Boiserie”.

À CRILLON-LE-BRAVE

Une centrale solaire sur le toit 
du bâtiment le Mas de L’Arbonne 
qui sera rénové en 2023.

#01
Produire une énergie locale et 
renouvelable, par la pose de 
panneaux photovoltaïques sur 
des toitures ou des surfaces 
déjà artificialisées. Ces 
panneaux seront mis en œuvre 
par des installateurs locaux ou 
régionaux. Cette production 
sera revendue à un fournisseur 
d’énergie.

#02
Accompagner les habitants 
du Comtat Venaissin dans 
la transition écologique par 
la sobriété énergétique et la 
maîtrise des consommations.

1 part de CIBRAV = 50 €

GT

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE • AG
Elle rassemble l’ensemble des 

sociétaires qui décident des grandes 
orientations de CIBRAV. Chaque 

sociétaire dispose d’un droit de vote 
quel que soit son nombre de parts.

CONSEIL COOPÉRATIF
5 à 15 membres élus par l’AG

BUREAU
Un président et des vice-présidents 

élus par le conseil coopératif

GROUPES DE TRAVAIL • GT
Composés de sociétaires et 

organisés par groupe de travail 
thématiques : technique, finances, 

communication, juridique et 
administratif LES THÉMATIQUES DES GT

FINANCES

TECHNIQUE

JURIDIQUE

ADMINISTRATIF
COMMUNICATION


